
09/04 : dimanche de Pâques
22/04 après-midi : activités au bike park
06/05 : cérémonie de commémoration au 
monument aux morts
14/05 matin : échange de plants et graines à 
La Boulange.
20/05 : cochon grillé Comité des fêtes
…

«  Le chocolat est mon ennemi, mais fuir devant l'ennemi est lâche ! »
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Le printemps est de retour, les pluies 
récentes nous préserveront-elles de la 
potentielle sécheresse à venir ?

La sobriété reste  de rigueur !

Notre boulangère chérie, nous offre des jours 
de partage de graines et de convivialité, 
profitons-en !

Les vélos intrépides sont à l’honneur en avril 
à Lalleu.

La bibliothèque propose 170 DVD nouveaux ; 
meilleurs que le beaujolais !

De nouveaux(elles) collaborateurs(trices) 
participent désormais au Petit Journal, de 
quoi se réjouir en allant chercher les œufs 
dans le jardin !

Bonnes fêtes à tous !

YB

PANNEAU POCKET
Pour vos évènements pensez à :

>> en transmettant vos message à la mairie 
mairie@lalleu.fr

JOYEUSES PÂQUES !    



LALLEU
TRAVAUX SUR LA VOIRIE

ARBRES DE NAISSANCE

Dimanche 14 mai, échangeons nos graines, nos semis et nos plants de 9h à 12h devant La Boulange. 
Tout en dégustant les délicieuses viennoiseries de Maïko, préalablement achetées, partageons nos 
expériences dans le domaine du jardinage ! Sous réserve d’un temps clément bien entendu.
Café et/ou thé seront à votre disposition moyennant une participation financière libre...
N'oubliez pas votre bol, votre tasse ou votre mug et votre petite cuillère !

STATION D'ÉPURATION EN RÉNOVATION

COMITÉ DES FÊTES

Suite à une validation en conseil municipal, la société EUROVIA va 
réaliser, dans le courant du mois d'avril, l'aménagement du trottoir 
rue des Violettes avec des emplacements de stationnement.
Nous vous informerons des dates sur l'application Panneau Pocket.
Nous allons aussi effectuer la rénovation de la route communale de la 
Gerbaudière et de la Fléchais par
l'entreprise COLAS. Les travaux se feront en fonction des calendriers 
agricoles afin de ne pas perturber le
passage des tracteurs et aussi afin d'éviter de détériorer le nouvel 
enrobé.

Le Comité des Fêtes organise  samedi 20 mai  à la Salle des Fêtes de 
Lalleu, une soirée cochon grillé. Vous pouvez réserver vos places au 
06 86 18 06 00 ou prendre vos tickets auprès des membres du Comité 
des Fêtes qui passeront vous visiter.
Le vide grenier aura lieu cette année  le dimanche 20 août 2023 au 
niveau de la salle des fêtes.

Samedi 18 mars 2023, nous 
nous sommes retrouvés à plus 
de 40 personnes et enfants 
sur le terrain derrière la salle 
des fêtes pour planter les 24 
arbres de naissance soient 11 
naissances de 2020, 2 
naissances de 2021 et les 11 
naissances de 2022. 

Quelle chance nous avons eu 
car à 9h il pleuvait et à 10h … 
beau soleil. Et en presque une 
heure tout a été planté. Les 
parents et les enfants se sont 
bien amusés. Une collation a 
ensuite été offerte par la 
Mairie à la Salle des Fêtes.

Suite à la levée du COVID, l'État autorise à 
nouveau l’épandage des boues sur les terres 
agricoles.

L’épandage ne pourra se faire qu’en mars 
2024 et devra se faire sur une surface 
d’environ 12 hectares.

La Mairie est à la recherche de terre 
pouvant recevoir cet épandage, vous 
pouvez la contacter au 02 99 43 12 32.

Il est important de faire la rénovation de 
notre lagune car à compter du 1er janvier 
2025 la compétence sera attribuée à la 
Communauté de Communes. Cette 
rénovation permettra d’avoir un outil rénové 
pour les 10 à 15 prochaines années.

ÉCHANGE DE PLANTS ET GRAINES

HORAIRES MAIRIE

Nous vous informons que 

la Mairie sera fermée 

du lundi 17 au vendredi 21 avril 



PETITE ENFANCE
POP’ c’est un élan pour susciter la surprise, le sourire et l’envie de communiquer. 
La semaine de la Petite enfance a joué les prolongations à Lalleu avec deux séances de Pop’lecture à la bibliothèque pour les 
enfants des classes de l’école et l’animation Tapis conté proposé par Fanny Corbé.

Regard du psychologue sur le développement du langage chez le jeune enfant :
L’impact sur son  développement psychoaffectif et sa scolarité

Les compétences langagières et de communication procurent des outils essentiels à l’apprentissage, aux relations sociales et à la 
régulation du comportement et de l’émotion dès le début de l’enfance. 
Au cours des premières années de l’enfant, l’évolution de la communication peut être divisée en trois périodes. 

�La première commence à la naissance quand les nourrissons communiquent grâce à leurs pleurs, leurs regards, leurs 
vocalisations et leurs premiers gestes. 

�Au cours de la deuxième période, de six à 18 mois, l’implication communicative des nourrissons avec les adultes devient 
intentionnelle. 

�Pendant la troisième période, à partir de l’âge de 18 mois, le langage dépasse l’action comme moyen principal d’apprentissage et 
de communication chez les enfants.

�

Grâce à cet accès au langage, les enfants deviennent peu à peu capables d’exprimer leurs pensées (langage expressif) et de 
comprendre celles des autres (langage réceptif) dans des situations sociales et d’apprentissage. 
Les études montrent que les troubles du langage et de communication sont invariablement reliés à l’apprentissage et aux troubles 
psychosociaux et affectifs depuis la petite enfance jusqu’à l’adolescence.  Il est donc primordial de placer la communication et les 
outils langagiers au centre de tous les apprentissages, autant à la maison qu’à l’école. 

Pour cela, quelques pistes peuvent être utiles :
�. Jouer sur les intonations dynamiques et les gestes dès les premiers mois (chants, comptines théâtralisés)
�. Utiliser le temps libre pour parler avec son enfant de ce qui l’entoure
�. Faire parler son enfant grâce à des jeux et des livres
�. Adapter sa façon de parler en fonction de l’âge de votre enfant (éviter le langage “bébé”)
�. Enrichir son vocabulaire quand on discute avec lui
�. Être un modèle en soignant son langage et sa prononciation
�. Laisser un temps de parole suffisamment long pour que l’enfant puisse s’exprimer (éviter de terminer ses phrases)
�. Reformuler ses phrases si elles ne sont pas correctes sans le faire répéter

AR

PETITE ENFANCE

Des outils pour jouer avec les mots 
Semaine de la petite enfance 

https://dden-lalleu.blogspot.com

Comptine à suivre avec son doigt de 
gauche à droite puis de droite à gauche 

pour le plaisir de jouer avec les sons.
Bonne vacances de printemps !

QUELQUES IDÉES DE LECTURES à découvrir ou à relire à la Bibliothèque de Lalleu ou sur le réseau des bibliothèques :

Dis-moi qui je suis  0-3 ans
Les animaux posent des 
devinettes : 
Qui a un bec qui pique?
Qui a de longues oreilles ?

Piou Piou
Piou Piou aime les langues 
étrangères. Il échange 
volontiers son « Piou Piou » 
contre un « Kronk » ou un 
« Grrr »! 

La la langue  est un album 
proposé à partir de 6 ans mais les 
adultes trouveront des réponses 
aux questions qu’ils se posent sur 
l’évolution du langage de 0 à 6 
ans.

https://dden-lalleu.blogspot.com


Le Petit Journal de Lalleu  .         
Vous avez de bonnes idées d’articles ? Vous souhaitez améliorer le PJL ?
Rejoignez le  comité de rédaction qui a fort besoin d’aide et de soutien !

lepetitjournaldelalleu@gmail.com
J'aime mon 

village.Lalleu
Y. Bouvet, S. Dhinaut, M. Esteve, C.Hilbey, T. Lassalle, G. Rossi, I. Souchet

         Venez découvrir un nouveau livre, une bande dessinée, une activité culturelle...
L’INSCRIPTION EST GRATUITE

À LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

TERRA ALTA de Javier Cercas  lu par Isabelle Souchet

ROMAN POLICIER
Le policier Melchor Marin s'est installé dans la région isolée de Terra Alta en Catalogne. Un affreux fait 
divers secoue cette petite commune : le sordide assassinat d'un riche couple de nonagenaires. 
L'enquête est confiée à Melchor... Ancien délinquant, il a découvert en prison Les Misérables de Victor 
Hugo et alors qu'il aurait pu être Jean Valjean... Il se transforme en Javert.

Le célèbre écrivain espagnol, Javier Cercas, a reçu le prix Planeta en 2019 pour ce roman policier, la plus 
prestigieuse des récompenses littéraires en Espagne.

TERRA ALTA est le premier volume d'une trilogie dont le deuxième épisode est INDÉPENDANCE Terra 
Alta II.
Melchor quitte provisoirement Terra Alta pour prêter main-forte aux services de la police de Barcelone. 
La maire de la ville est victime d'une tentative de chantage basée sur l'existence présumée d'une 
sextape. Le sombre diagnostic de l'auteur sur la classe politique, les élites et leur descendance est 
décapant.
In fine, laissez-vous porter par les enquêtes, les rebondissements et les flashback.

Le tome III, LE CHÂTEAU DE BARBE BLEUE, paraîtra le 5 avril prochain...

GARÇON CHIFFON de Nicolas Maury vu par Yannick Bouvet

DVD
Premier long-métrage de Nicolas Maury, passé quasiment inaperçu lors de sa sortie en salle, en raison 
du Covid, pourtant sélectionné au festival de Cannes en 2020, je vous conseille de voir ou revoir ce petit 
bijou d’émotion procuré par l’acteur et metteur en scène, Nicolas Maury, inoubliable dans la série « 10 
pour cent » ou comme prof de philo dans «  Les beaux gosses » de Riad Sattouf.

Prochain TAPIS CONTÉ pour les 0-6 ans par Fanny Corbé
Vendredi 12 mai, 17h à l’école de Lalleu

Tiens, un œuf ? Non, c'est une petite maison. Mais qui donc y habite ? Pour le savoir, Madame 
Cocotte devra enlever son petit chapeau, ôter ses petites bottes, ranger son petit bec, 
défaire ses petites ailes, quitter ses petites plumes, fermer ses petits yeux...Toc-Toc?

Tapis conté d'après l'album de Edouard Manceau, édition du Seuil

AU SEUIL DE LA VIE d’Ingmar Bergman vu par Yannick Bouvet

DVD
La bibliothèque municipale n’a pas pour seule mission de faire découvrir à ses adhérents les 
nouveautés, que ce soit en livres mais aussi en DVD, elle doit aussi proposer les grands classiques du 
genre, et en cinéma un film comme « Au seuil de la vie » de Ingmar Bergman réponds parfaitement à 
cette éthique, un chef d’œuvre réalisé par un génie, que demander de plus !

          >> Nouvel arrivage de plus de 170  DVD !! Venez les découvrir à la bibliothèque.

mailto:lepetitjournaldelalleu@gmail.com


ANIMATIONS AU BIKE PARK

PORTES OUVERTES DE L'ÉCOLE NIKI DE SAINT PHALLE

SUR LA COMMUNE

Quelles démarches pour inscrire mon enfant dans une école du RPI ?
Contactez la mairie de votre commune et l’école du RPI où votre enfant 
sera scolarisé :
- Lalleu : ecole.0351658m@ac-rennes.fr 02.99.43.15.81
- La Couyère : ecole.0350210n@ac-rennes.fr 02.99.43.14.52
- Thourie : ecole.0350577m@ac-rennes.fr 02.99.43.15.47

La Mairie de votre domicile procédera à l’inscription de votre enfant 
avec les documents suivants :
- livret de famille, carte d'identité ou copie d'extrait d'acte de naissance
- justificatif de domicile
L’École enregistrera votre enfant sur présentation d’un justificatif de 
vaccinations obligatoires (carnet de santé).
La scolarisation est obligatoire à la rentrée de septembre de l’année 
des trois ans (enfants nés en 2020).

Pour la bonne organisation et la répartition des classes, il est 
souhaitable que l'inscription soit faite au plus tard au mois de juin.
Si votre enfant ne change pas d'école, l'inscription n'a pas à être 
renouvelée tous les ans.

L’école de Lalleu invite toutes les familles qui 
souhaitent scolariser leur enfant dans l’école 
maternelle du Regroupement Pédagogique 
Intercommunal (RPI) des communes de Thourie, La 
Couyère et Lalleu, à venir avec leur(s) enfant(s) aux 

Portes Ouvertes de l’école
vendredi 2 juin 2023, de 16h30 à 18h30.

Venez découvrir les locaux et une partie des travaux 
réalisés avec les élèves durant l’année scolaire.

Si vous ne pouvez pas venir ce jour, contactez dès à 
présent Madame LOIRE pour convenir d’un autre 
horaire/une autre date de rencontre : 
ecole.0351658m@ac-rennes.fr / 02 99 43 15 81

Les shapeurs du Semnon organisent à 
Lalleu le 22 avril de 14h à 18h une 
demi-journée conviviale de Dirt jump, 
bmx freestyle et Pump track sur le site 
du bike park de Lalleu (à proximité du 
terrain de foot / Salle des Fêtes).
Des démonstrations sont prévues à 
14h et 17h. Buvette sur place.
lesshapeursdusemnon@gmail.com

LA GRANDE LESSIVE À L'ÉCOLE DE LALLEU
Il y a la cabane Tour Eiffel, la cabane fleurie, la cabane citrouille, la cabane potagère, la cabane à l'envers, la cabane cascade…

Samedi 13 Mai
Dimanche 4 Juin

Samedi 30 Septembre 
Information / réservation :

Mathieu  06 65 27 55 74 

PORTES OUVERTES DE L'ÉCOLE NIKI DE SAINT PHALLE

SUR LA COMMUNE

Quelles démarches pour inscrire mon enfant dans une école du RPI ?
Contactez la mairie de votre commune et l’école du RPI où votre enfant sera scolarisé :
- Lalleu : ecole.0351658m@ac-rennes.fr 02.99.43.15.81
- La Couyère : ecole.0350210n@ac-rennes.fr 02.99.43.14.52
- Thourie : ecole.0350577m@ac-rennes.fr 02.99.43.15.47
La mairie de votre domicile procédera à l’inscription de votre enfant avec les documents suivants :
- livret de famille, carte d'identité ou copie d'extrait d'acte de naissance
- justificatif de domicile
L’école enregistrera votre enfant sur présentation d’un justificatif de vaccinations obligatoires (carnet de santé).
La scolarisation est obligatoire à la rentrée de septembre de l’année des trois ans (enfants nés en 2020).
Pour la bonne organisation et la répartition des classes, il est souhaitable que l'inscription soit faite au plus tard au mois de juin.
Si votre enfant ne change pas d'école, l'inscription n'a pas à être renouvelée tous les ans.

L’école de Lalleu invite toutes les familles qui souhaitent scolariser leur enfant dans l’école maternelle du 
Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) des communes de Thourie, La Couyère et Lalleu, à venir 
avec leur(s) enfant(s) aux Portes Ouvertes de l’école le vendredi 2 juin 2023, de 16h30 à 18h30.
Venez découvrir les locaux et une partie des travaux réalisés avec les élèves durant l’année scolaire.
Si vous ne pouvez pas venir ce jour, contactez dès à présent Mme LOIRE pour convenir d’un autre 
horaire/une autre date de rencontre : ecole.0351658m@ac-rennes.fr / 02 99 43 15 81

ATELIERS YOGA À LALLEU
DON DU SANG

Bain-de-Bretagne  3 mai après-midi

Janzé 19 mai après-midi

Retiers  17 mai après-midi

mailto:ecole.0351658m@ac-rennes.fr
mailto:ecole.0351658m@ac-rennes.fr


Compte rendu du conseil municipal du 15 mars 2023

Présent.es: Mmes COTTIER, CHAUSSIS, LE BOZEC, MALEUVRE, PRIME ; MM. 
LASSALLE, BARDY, BOUTIER, BOUVET, DEFFAINS, HILBEY, PAPION et VEINANTE.
Absente excusée: Mme HALATRE donnant procuration à Mme CHAUSSIS      
Absent : M. GIMENO

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 : ASSAINISSEMENT

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Madame COTTIER, après 
présentation du Budget Primitif par Monsieur LASSALLE, Maire, tel que 
présenté ci-dessus, et s’étant retiré lors du vote, le Conseil Municipal 
approuve à l’unanimité le Compte Administratif 2022 Assainissement.

VOTE DES COMPTES DE GESTION 2022 : ASSAINISSEMENT
Après avoir entendu l'exposé du Compte Administratif 2022, et du Compte de 
Gestion 2022, du Budget Assainissement, le Conseil Municipal,  à l’unanimité, 
décide d'approuver le Compte de Gestion 2022.

AFFECTATION DU RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT 2022 : ASSAINISSEMENT
Après avoir entendu l'exposé du Compte Administratif 2022, et du Compte de 
Gestion 2022, du Budget Assainissement. Le Conseil Municipal décide 
d'affecter l'excédent 2022 de fonctionnement, soit 58 259.95€ de la façon 
suivante : 58 259.95 € en report du budget de fonctionnement à l’article 002.

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 : COMMUNE

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Madame COTTIER, après 
présentation du Budget Primitif par Monsieur LASSALLE, Maire, tel que 
présenté ci-dessus, et s’étant retiré lors du vote, le Conseil Municipal approuve 
à l’unanimité le Compte Administratif 2022 de la Commune.

VOTE DES COMPTES DE GESTION 2022 : BUDGET COMMUNE
Après avoir entendu l'exposé du Compte Administratif 2022, et du Compte de 
Gestion 2022, du Budget de la Commune, Le Conseil Municipal à l’unanimité 
décide d'approuver le Compte de Gestion 2022.

AFFECTATION DU RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT 2022 : COMMUNE
Après avoir entendu l'exposé du Compte Administratif 2022, et du Compte de 
Gestion 2022, du Budget de la Commune,  le Conseil Municipal à l’unanimité 
décide d'affecter l'excédent 2022 de fonctionnement, soit 111 864.60 € de la 
façon suivante : - 111 864.60 € en réserve au compte 1068.

VOTE DU BUDGET PRIMITIFS 2023: COMMUNE 
Monsieur  le Maire présente le Budget Primitif 2023 de la Commune au 
Conseil Municipal, d’où il résulte que ce budget s’équilibre en recettes et en 
dépenses à la somme de : 
- 458 956.00 € pour la section de fonctionnement, 
- 379 939.22 € pour la section d’investissement, 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé du Maire, vote le présent 
budget à l’unanimité, au niveau du chapitre pour la section de 
fonctionnement, au niveau du chapitre pour la section d’investissement avec 
les opérations détaillées.

VOTE DU BUDGET PRIMITIFS 2023: ASSAINISSEMENT 
Monsieur le Maire présente le Budget Primitif 2023 du Service 
Assainissement, d’où il résulte que ce budget s’équilibre en recettes et en 
dépenses à la somme de : 
- 79 250.06 € pour la section d’exploitation, 
- 49 618,00 € pour la section d’investissement, 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé du Maire, vote le présent 
budget à l’unanimité.

CHOIX DU DEVIS POUR LES TRAVAUX DE VOIRIE A LA GERBAUDIÈRE - 
LA FLÉCHAIS
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il serait souhaitable de 
refaire une partie de la voie communale n°106 desservant les lieux-dit 
«La Gerbaudière» et  «La Fléchais», soit une distance de 1km3.

Ainsi, il a contacté trois entreprises et présente au conseil municipal les 
devis obtenus :

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide de choisir le devis de 
l’entreprise COLAS pour un montant de 49 837.25 € HT, soit 59 804.70 € 
TTC, d’autoriser Monsieur le Maire à signer le devis et tout autre 
document relatif à cette affaire.

RETOUR DE L'AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR SUITE À L'ENQUÊTE 
PUBLIQUE SUR LA VENTE D'UN DÉLAISSÉ DE CHEMIN AU LIEU-DIT  LE 
PERRAY.
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération du 18 
janvier 2023, décidant de procéder à une enquête publique préalable 
concernant la vente d’un délaissé de chemin au lieu-dit «Le Perray».  
  
L’enquête publique s’est déroulée du 20 février au 6 mars 2023. Aucune 
observation n’a été formulée et le commissaire-enquêteur a émis un 
avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de désaffecter le 
délaissé de chemin au lieu-dit «Le Perray» d’une contenance de 03a 22 
ca en vue de sa cession, et de fixer le prix de vente dudit chemin à 1 € le 
m². (Tous les frais se rapportant à cette cession seront à la charge de 
l’acquéreur), d’autoriser Monsieur le Maire à signer toute pièce 
nécessaire à la poursuite de cette affaire.

CONTRAT COLLECTIF PRÉVOYANCE - CDG 35
Lors du dernier Conseil Municipal nous avons envisagé de rentrer dans 
un contrat collectif de prévoyance et santé.

La partie Santé ne devenant obligatoire qu’à compter du 1er janvier 
2026, nous ne délibérons que sur la partie Risque prévoyance. 

Suite à la présentation, Monsieur le Maire propose, avec effet au 1er 
Janvier 2024, de mettre en place un régime collectif sur la base d’une 
convention de participation conclue à l’issue d’un appel à concurrence 
réglementé par le décret n°2011-1474.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

Article 1 : de retenir la procédure de la convention de participation, avec 
son contrat d’assurance collective à adhésion facultative des agents, 
selon la procédure d’appel à concurrence organisée par le centre de 
gestion départemental de la fonction publique territoriale,
Article 2 : d’accorder une participation aux fonctionnaires et agents 
contractuels de droit public et de droit privé dans l’effectif qui 
adhèreront au contrat collectif d’assurance conclu à l’issue de la 
procédure d’appel à la concurrence,
Article 3 : de fixer le niveau de participation comme suit : versement 
d’un montant unitaire mensuel brut de : 10 €
Article 4 : d’autoriser le Maire pour effectuer tout acte en découlant, et 
notamment le lancement de la consultation par appel public à 
concurrence prévu selon les termes de l‘article 15 du décret n° 
2011-1474.

ENTREPRISE ROUTE MONTANT HT MONTANT TTC

EUROVIA La Gerbaudière/ 
La Fléchais

55 992.00 € 67 190.40 €

COLAS La Gerbaudière/ 
La Fléchais

49 837.25 € 59 804.70 €

SAUVAGER La Gerbaudière/ 
La Fléchais

88 320.18 € 105 984.22 €



LA TECHNIQUE DE LA FRESQUE par Flore Angèle

ON VOUS EN PARLE

Cette rubrique offre la parole aux habitants et habitantes de la commune qui souhaitent faire découvrir un sujet 
de proximité qui leur tient à cœur. Adressez-nous vos propositions et parlons-en ensemble !!

Flore Angèle, peintre et 
fresquiste résidant à 
Lalleu, a réalisé plusieurs 
peintures murales dans le 
bourg et dans les environs : 
à La Boulange. de Maiko, 
au fournil du Pâton 
Paresseux mais aussi à la 
chapelle Sainte-Anne du 
Sel-de-Bretagne.

L'artiste prépare un mortier à base de chaux éteinte (hydroxyde de calcium) et de sable de 
rivière. Cet enduit, l’intonaco, est appliqué en deux couches successives sur le premier 
crépi, préalablement posé sur le mur : l’arriccio. Les couleurs utilisées sont des pigments 
naturels, terres et oxydes, compatibles avec la chaux, simplement délayés dans de l’eau 
pure. Après séchage, la fixation des couleurs sur l’enduit devient définitive. Celle-ci se 
produit grâce à la carbonatation de l’hydrate de calcium contenu dans l’enduit qui migre en 
surface, enrobant au passage les pigments et formant un film transparent protecteur.

En amont de la préparation du mur et des enduits, la fresquiste, après avoir conçu son 
projet, va le réaliser en couleur et grandeur nature : c'est le carton. Ensuite, l'ensemble sera 
reporté sur un calque : c’est le poncif. Ainsi le poncif va servir à reporter l’œuvre sur la 
surface humide de l’enduit. Ce procédé ne permet pas de faire de grandes surfaces et 
l’artiste doit prévoir la quantité suffisante à une journée de travail. Cette surface est appelée 
giornata. La peinture s'effectue rapidement, avec adresse et précision, chaque erreur est le 
plus souvent irréparable. Au final, la composition par « morceaux » de la fresque ne devrait 
pas se voir, si la fresquiste a bien su jouer de la composition, des couleurs et de la truelle !

« Ainsi, le feu pour cuire la pierre, l’eau pour éteindre la chaux et le contact de l’air sur la chaux 
éteinte transmutent la pierre calcaire brute en une pierre calcaire peinte. Et le mur peint 
devient, par la magie de ce cycle alchimique, partie intégrante de l’architecture ». 
Giuseppe Caccavale

Peinture à tempera

L’art de la fresque est une technique ancestrale de peinture murale, extérieure comme intérieure. Elle se différencie des autres 
peintures : la peinture à détrempe, la tempera, la peinture à l’huile, à l’encaustique ou à l’acrylique. Elle s’opère sur l’enduit avant 
qu’il ne soit sec. Le terme vient de l'italien affresco qui signifie « dans le frais ». Son exécution nécessite une grande habileté, et 
se fait très rapidement, entre la pose de l'enduit et sa prise complète.

Cette technique appelée buon fresco a été particulièrement utilisée durant la renaissance italienne par les peintres Michel-Ange, 
Giotto, Fra Angelico, Masaccio et bien d’autres, mais s’est vu souvent abandonnée au cours des âges en raison des difficultés que 
présente ce procédé.

Dans l’exécution d’une fresque quatre opérations essentielles sont nécessaires :
 . la fabrication de la chaux
 . la préparation du mur et des différents enduits
 . le dessin, le calque et son report
 . la peinture elle-même

https://fr.wikipedia.org/wiki/Italien


ON VOUS EN PARLE
LE FAUCON CRÉCERELLE par Sylvie Dhinaut

Dimanche après-midi 26 mars, au Bistrolab, à Coësmes, une vingtaine de chaises 
et fauteuils sont disposés dans l’arrière salle aménagée en salon : des habitués, 
des nouveaux venus, Monsieur le Maire de Coësmes, tous là pour la projection du 
documentaire Commune, Commune.

Habitantes de Saillans, petite ville de 1 400 habitants de la Drôme, les deux 
réalisatrices, Sarah Jacquet et Dorine Brun, ont filmé, le temps d’une mandature, 
entre 2014 et 2020, une expérience de partage de pouvoir entre les élus de la 
commune et les habitants.

Au lieu du fonctionnement classique, délégation aux seuls élus des affaires de la 
commune à l’issue du vote, l’équipe municipale de Saillans a décidé de cogérer la 
commune avec les habitants : en commissions, groupes de travail composés de 
volontaires, tout est discuté et rapporté ensuite au Conseil Municipal qui prend 
les décisions en réunion publique : des questions liées au quotidien, d’autres plus 
épineuses, comme celle du PLUI*, dans l’idée que même des sujets aussi 
techniques peuvent être abordés par les citoyens.

Saillans n’est pas idyllique ni une ville de bisounours, on entend de multiples fois 
dans le film déplorer les « clivages » dans la population. 1/10 ème des habitants a 
participé vraiment, 1/3 a participé une fois.

La caméra suit les discussions, chacun est invité à exposer son point de vue avec 
la garantie qu’il n’y aura pas de jugement, de moquerie, c’est une règle absolue 
qui a été établie. Au-delà d’un résultat à atteindre dans les réunions de travail, ce 
qui compte c’est que les désaccords, inévitables, n’amènent pas forcément à des 
ruptures, que les relations ne soient pas figées. Au même titre que l’idée de 
participation des citoyens, il y a cette recherche là dans ce qu’on appelle une « 
démocratie participative ».
Une utopie, direz-vous ? Peut-être, mais on peut au moins tenter de s’en approcher, cela a été, semble-t-il, une expérience 
passionnante à Saillans, même si elle n’a duré qu’une seule mandature puisque l’équipe n’a pas été reconduite à quelques voix près.
La projection du documentaire est suivie d’une discussion animée par Sarah Jacquet. Questions, commentaires, tout cela amène à 
beaucoup de réflexion et c’est bien.
Merci au Bistrolab, café associatif, lieu de convivialité, où les évènements sont gratuits ou à prix libres.
*PLUI : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal

RETOUR SUR LE DOCUMENTAIRE COMMUNE COMMUNE par Marie-Josée MATHIEU

C’est après la découverte dans mon jardin d’un rapace blessé que je me suis renseignée 
sur cette espèce qui peuple nos campagnes. Je vous la fais découvrir à mon tour …

CARACTÉRISTIQUES
Longueur : 32-39 cm     Envergure : 65-82 cm     
Poids : M : 135-250 gr – F : 155-315 gr    
Longévité : Jusqu’à 16 ans

DESCRIPTION DE L’OISEAU 
Corps mince, ailes fines et pointues, longue queue étroite, petite tête. 
Petit bec crochu à l’extrémité, pattes jaunes, ongles noirs.
Mâle : marron ponctué de noir, tête grise avec une petite « moustache » noire, dessous 
des ailes tacheté de noir, pointe de l’aile noire.
Femelle et jeune : marron ponctué de noir dessus. Blanc fortement tacheté de noir dessous, 
queue marron barrée de noir.

Le Faucon crécerelle est un des rapaces les plus communs, c’est une espèce diurne.
Généralement solitaire, il chasse fréquemment en vol stationnaire, on dit qu’il fait « le saint esprit ».

HABITAT
Le Faucon crécerelle fréquente de nombreuses sortes de zones ouvertes ou légèrement arborées avec des herbes hautes et des 
broussailles et arbustes.

REPRODUCTION
Il se reproduit dans une cavité rocheuse ou un bâtiment, également dans un vieux nid de corneille.
Cette espèce est également présente dans les villes nidifiant alors sur les monuments.

ALIMENTATION 
C’est un chasseur redoutable qui se nourrit essentiellement de petits mammifères (campagnols et souris) qui représentent environ 
90% de son alimentation. Il consomme aussi quelques passereaux, des lézards et des insectes.


